DELIBERATION N° 89/06-32 — INFORMATISATION DE LA BIBLIOTHEQUE : DEMANDE DE SUBVENTION AU
CONSEIL GENERAL

Monsieur REMY, rapporteur, propose & I'Assemblée de solliciler une subvention auprés du Conseil Général de
Meurthe-et-Moselle, pour l'informatisation de la bibliothéque municipale.

Il indique & cet effet gue le montanl de l'investissement s'éleve a :

- fourniture matériel et logiciels : 238 190 F HT
- installation €lectrigque : 34 653 F HIT
- formation du personnel : 28 000 F HT

300 843 F HT

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avair d€libEre,
décide a !'unanimile :

- de solliciter une subvention du Conseil Général sur le montant de celtte dépense s'élevant a 300 843 F H.].

- d'inscrire la recette correspondante au budgel en cours.



